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Éninal, le 26 Janvier I8K0.

Loi organique de rEneeignement.
Huit jours ont été employés par l’assemblée législa

tive à une discussion générale sur la loi organique de 
l’enseignement, sortie du laboratoire de M. Falloux. 
Tous les partis, toutes les opinions sont venues avec 
plus ou moins de franchise et comme sur un terrain 
commun briser leurs dernières lances, ceux-ci pour 
l’Eglise et l’étouffement des esprits, ceux-là pour la Dé
mocratie et le rayonnement de l’intelligence, les uns 
pour leurs propres foyers, pour leur boutique universi
taire menacée de ruine ; d’autres enfin, les plus cyni
ques des apostats, pour opposer l’effort de leur parole 
à l’invasion redoutable du socialisme et cimenter l’al 
liance monstrueuse d’idées à jamais inconciliables.

Cette loi était une loi de parti ; aussi la discussion, 
attirée trop facilement sur le terrain étroit mais brûlant 
des passions politiques, n’a pu s’élever à ces hauteurs 
sereines, où la pensée cherche librement le vrai et dis
cute, avec un amour ardent, l’avenir de l’humanité. La 
lutte a donc été vive et les blessures profondes ; et pour 
le dire en un mot, la victoire, malgré le vote qui a 
suivi, est restée moralement à la démocratie.

Les orateurs ont beaucoup parlé de la liberté d’ensei
gnement; mais le fond des débats même ramenait la 
question à cette autre plus simple, plus fondamentale et 
qui montre mieux l’esprit des partis : que fciut-il ensei
gner aux hommes ? Un des membres de la droite abso
lutiste a répondu : le catéchisme. Nous devons remer
cier M. de Montalembert d’avoir fait tomber cette parole 
de la tribune : elle caractérise logiquement tout un parti 
êt nous savons maintenant jusqu’où l’on veut faire 
reculer l’intelligence humaine. Dans quel siècle croit 
donc vivre cet apôtre de l’ascétisme? Quel homme au
jourd’hui voudrait subir ce joug pesant qui dompte et 
brise l’àme , s’astreindre à ne croire que ce qu’on lui 
enseigné, dût sa raison se révolter en secret contre un 
sacrilège fait à sa conscience? Ah! Monsieur, ce n’est 
point encore assez, il ne faut point enseigner à lire à 
nos enfants ; car il leur suffira de l’Evangile pour ap
prendre à vous connaître vous et les vôtres, et ils renou
velleront les condamnations que chaque génération pro
nonce contre vous, à moins que vous n’allumiez les 
bûchers contre ce livre divin. Mais que disons-nous? 
voilà des siècles que vous luttez pour l’emprisonnement 
des âmes dans des dogmes inconciliables avec les attri
buts de Dieu, et partout l’homme se détache de vos 
enseignements pour reprendre celte liberté de conscience 
et de raison que vous voulez asservir à vos doctrines in
téressées.

Qu avez-vous fait partout où vous avez assis votre 
puissance, a demandé énergiquement Victor Hugo au 
parti clérical? Partout vous n’avez entassé que ruines, 
montré qu’impuissance, laissé derrière vous que gémis
sements, ignorance et misère. — L’Espagne , l’Italie où 
vous avez régné en maîtres sont descendus par vous au 
dernier rang des nations. Et le poète-prophète, stigma
tisant de sa parole émue et vigoureuse ce despotisme 
qui veut éteindre la conscience humaine dans un cercle 
de fer, a flagellé avec un retentissement immense ce 
parti clérical « qui appelle l’Evangile sa mère pour en 
faire sa servante ; qui veut mettre un haillon à l’esprit 
humain ; qui crie liberté toutes les fois qu’il rive une 
'''haine, amnistie toutes les fois qu’il proscrit, et qui veut 
le gouvernement par la léthargie, parla mort. »

ue discours, qui soulève tant de colères et qui a re
tenti comme un tocsin d’émancipation, pénétrera jusque 
•««us ia plus humble chaumière ; il donnera des forces à 
I âme découragée sous un joug abrutissant, en montrant 

chaque homme qu’il ne relève, que de sa conscience, 
{' ■ ei.vvm In dernière chance d'influence et d'autorité 
J mi t Pharisiens en soutane.

MM. Montalembert et Victor Hugo ont été, les seuls 
orateurs qui, en quelque sorte, aient discuté la question 
sous sa véritable face. Le premier a lutté avec plus de 
courage que de bonheur pour l'infaillibilité ef l’autorité 
absolue de l’Eglise, pour le monopole de l’enseignement, 
pour l’étouffement de là spontanéité humaine, pour l’i
gnorance ; en un mot, pour la misère éternelle. Le se
cond* soutenu par une foi vive dans la perfectibilité de 
l’humanité, en a appelé à toutes les puissances intérieu
res du cœur pour le faire rayonner dans sa liberté ; il a 
rappelé du dogme et du mystycismé à la morale de 
l’Evangile; il a battu en brèche le despotisme clérical 
par les arguments irréfutables de sa propre histoire ; il 
réclame ; pour l’âme sa force d’initiative et le besoin de 
s’abandonner librement à ses aspirations; pour l’homme 
le droit de puiser à toute source un légitime enseigne
ment : pour l’enfant le droit d’hériter des connaissances 
des générations antérieures ; pour l'Etat eelui de veiller 
à leur expansion, à leur propagation ; pour tous enfin 
l’extinption des préjugés et de la misère.

Presque tous les autres orateurs, à l’exception de M. 
Duprat qui a tenu fermement le drapeau de la liberté, 
se sont traînés dans le terre-à-terre de la discussion. La 
philosophie, dans la bouche de M. Barthélémy Saint- 
IIilaire, a bien protesté contre le parti clérical, mais 
sans avoir l’audace de ses théories. Les philosophes de 
l’Université aspirent au monopole, nous voulons l’ensei
gnement fibre.

L’évêque de Langres a parlé avec onction de cette 
liberté que jusqu’à ce moment son parti tout entier ré
clamait comme un droit naturel, mais le prélat trouve, 
comme tant d’autres, que le pouvoir est bon à garder 
et veut bien aujourd’hui, pour sauver la société, exercer 
en compagnie de l'Üniversitè la dictature intellectuelle, 
sans cependant vouloir accepter la solidarité de ce com
promis. Honte aux apôtres renégats !

Un discours qui a été aussi une victoire est celui de 
M, Crémieux. M. de Montalembert avait osé appeler 
scélérats grandioses ces sublimes géants de 95 qui seuls, 
par leurs efforts et leurs œuvres, ont pu faire survivre 
la révolution à elle-même. M. Crémieux les a défendus 
avec énergie et courage contre les injures ignobles d’un 
parti qui n’a de courage qu’au milieu des baïonnettes 
après un jour de victoire ; il a noblement rappelé les ser
vices et les bienfaits de cette grande époque calomniée 
par de lâches aboyeurs.

Quant aux universitaires, ils ont un peu abusé du 
droit d’endormir leurs auditeurs, comme ils font de 
leur* élèves. Ils professent bien qu’il n’y a point d'accord 
passible entre la foi et la raison; ils crient tout haut que 
l’Université va succomber sous les articles du projet de 
loi ; mais, encore une fois, ils ne savent pas briser l’obs
tacle qu’ils rencontrent toujours dans leur enseignement ; 
ils ne veulent point régénérer leur Université dans la 
science vivante et dans l’indépendance. Quelle meure 
donc dans sa lâcheté et dans son hypocrisie !

Les fils de Voltaire viennent à leur tour. Mais ils se 
sont fait capucins comme leur maître. Pour eux, il ne 
s'agit ni de liberté, ni de foi, ni de raison, malgré leurs 
beaux semblants d’amour pour tout ce qui est grand dans 
l’humanité; ils l’ont dit froidement, cyniquement, l’in
jure et la calomnie à la bouche, s’ils font alliance avec 
ceux qu’ils mit toujours combattus, c’est parce qu’ils 
sentent tout crouler autour d eux et qu'ils ne voient 
d'autre salut que dans le rétablissement de ce beau na
vire monarchique dont parlait M. de Montalembert. M. 
Tltiers s’est fait l’organe de ces gens-là. Il a tendu en 
leur nom la main aü parti des Jésuites. La peur, l’inté
rêt, le despotisme, voilà ce qui s’est uni contre les des
tinées de la France.

Tous ceux qui ont voté en faveur de celte loi organi
que la trouvent généralement mauvaise , incomplète , 
gênante, mais tous la croient un frein capable de conte
nir ia. démocratie ; elle n’est, à leurs veux, qu’une loi de

transaction, et c’est déjà un acte de justice qu’ils rendent 
à ceux qui la combattent énergiquement. ■ Les transac
tions, comme celles que l’on cherche en ce moment, ne 
peuvent durer ; d’une alliance adultère et inintelligente, 
il ne peut résulter que des malheurs.

Mais cette loi ne vivra point; peut-être même ne 
verra-t-elle point le jour. Une partie de ceux qui ont 
voté pour qu’on passât à une deuxième délibération ne 
paraissent l’avoir fait que pour continuer la discussion.

Pour nous, que la loi passe ou ne passe point, nous 
ne croyons pas moins, à l’impuissance des aveugles qui 
ne voient point le soleil de la République, Nous les lais
serons s’agiter dans la fureur et dans leur ridicule des
potisme. Nous croyons que plus on croit comprimer les 
élans de la liberté de tout un peuple, plus on est près de 
sa défaite; nous croyons aux progrès des nations et à 
l’avenir de la France, ^

------- o» on— --------------------
En tète des actes qui se sont accomplis dans lés af

faires d’Italie pendant le courant de 1849 , il en est ub 
qui nous a peiné douloureusement, nous y revenons à 
lepoque de son anniversaire pour témoigner hautement 
du peu dé franchise qui a présidé à cette funeste politi
que.

Nous voulons rappeler la quête qui fut faite, il y a 
un an, dans nos églises au profit du pape; elle ouvre 
une série de faits qu’une simple énumération qualifie 
suffisamment.

Des mandements émanés du haut-clergé furent lus 
au prône le dimanche, nous les résumons dans cette 
phrase : « Le saint pontife proscrit ne sait ou reposer sa 
» tète, les fidèles sont priés de subvenir à ses besoins. »

Naguères, dans une autre enceinte, nous frissonnions 
d’enthousiasme à la voix éloquente d’un orateur chré
tien, sollicitant du haut de la chaire évangélique la cha
rité du peuple parisien en faveur des débris épars de 
l’infortunée Pologne, et réclamant un viatique pour des 
enfants du malheur.,. et de l’espérance? C’était le 9 
avril 1848. Dix mois nous séparent à peine de cet ap
pel généreux et patriotique que, voulant suivre l’exem
ple du zélé défenseur des Polonais, une partie du clergé 
vient nous demander l’aumône pour Pie IX. Quelle pa
rodie et surtout quelle différence ; qu’est devenue la 
chaire de vérité? Comment osait-on nous en imposer à 
ce point? Si le pape ne savait ou reposer sa tête, c’é
tait apparemment l’embarras du choix, alors qu’une' 
hospitalité empressée et bienveillante lui était offerte 
par la République française et par toutes les Cours de 
l’Europe, sans compter la présidence de la République 
romaine qu’on le priait d’accepter, et qu’il recevait du 
roi de Naples et de la reine d’Espagne 200,000 dollars, 
1,080,000 francs, pour prix de deux messes, de quoi 
enrichir 30,000 paysans. On nous trompait.

Pour nous qui croyons plus à la justice de Dieu qu'à 
l’infallibité des hommes, quelle que soit la position 
qu’ils occupent, nous croyons aussi qu’on n'enlève ja
mais impunément, par le mensonge, l’obole du pauvre 
pour le faire passer dans la bourse du riche.

Nous ne voulons pas jeter plus loin notre coup d’œil 
rétrospectif sur les faits qui ont succédé à celle mendi
cité, ce serait trop long et trop triste, nous découvri
rions que ce n'était pas assez de notre argent, i! a en
core fallu le sang de nos frères pour terminer une expé
dition entreprise par le mensonge, conduite par le men
songe et aboutissant à toutes les conséquences dit 
mensonge, à la honte et à l’opprobc. Tous les résultat» 
physiques et moraux n’en sont-ils pas déplorables : h 
perte de nos soldats qui fait traduire en de profundis 
les> deum chantés par Oudinot. et compagnie, les frais 
de la guerre à payer 50 ou 60 millions à prélever e# 
contributions sur nos champs de plus en plus rétrécis et 
hypothéqués ; la religion discréditée par ceux-là mêmes 
qui ont mission de la faire aimer et respecter, Vie IX#



l'apôtre des réformes et de l’indépendaece de 1847, 
trompté, déconsidéré.

Aujourd'hui il répugne aux républicains de payer la 
dime ; quelle soit perçue par la force ou par la ruse; ils 
veulent y voir clair; ces restes de la féodalité n’ont plus 
cours que chez des partisans des principes monarchi
ques, aïnis. du bon vieux temps, où l’opulence n’avait 
nas honte de glaner sur la misère.

A nous, enfants des champs et du travail qui comp
tons désormais au nombre des citoyens électeurs ; â 
nous, dont la devise est vérité, il nous faut une politi
que de franchise et de probité, nous répudions la poli
tique de l’astuce et du mensonge. Mais que dis-je, nous. ^ 
est-il permis de formuler des vœux et d’adresser des 
plaintes? Les gendarmes nous écoutent peut-être, où, 
si notre indépendance nous met à l’abri de leur inquisi
tion , on frappe l'instituteur qui nous a appris à lire et à 
rechercher la vérité.

Néanmoins, la justice de notre cause nous remplit de 
confiance pour le succès dans l'a Venir ; nous ne dévie
rons pas de la ligne de conduite que nous nous sommes 
tracée, tous nos efforts sont consacrés au triomphe de 
la démocratie, et nous ne faillirons pas à notre reli
gion sociale. Partout nous démasquerons le mensonge 
par la force de la vérité, et d’ailleurs Dieu est la vé
rité même, le mensonge est sa négation, il le maudit.

A. Lus.

Voici ce que disent, sur la question de la liberté de 
l’enseignement, la Constitution de la République fran
çaise et celle de la monarchie belge :

Arl.t7 de la Constitution belge .■ LViueignemenl est libre ;
toute mesure préventive est interdite ; la répression des dé
lits n’est réglée que par la loi.

Art. 9 de la Constitution de la République française ;
« L'enseignement est libre. — La liberté de l'enseigne

ment s’exerce selon les conditions de capacité et de moralité , 
déterminées par les lois, et sous la surveillance de l’Etat. 
Cette surveillance s’étend a tous les établissements d’éduca
tion et d’enseignement, sans aucune exception. »

loute mesure préventive est interdite, dit la Constitution 
belge. — L’Etat surveille loua Rétablissements, dit la Cons
titution française1

Malgré la vivacité des débats de Rassemblée législa
tive, la gauche a plus de tenue que la droite. Nous 
enregistrons ces acclamations de nos honnêtes et mode- . 
rés ; nos lecteurs apprécierons.

Â droite. A ba» les brigands!
A'J. Léo de Laborde. Venez donc nous guillotiner muin- 

tenent, vous verrez!
Une voix.Que dîtes-vous de votre ami Carlier, M. Cré- 

mietix ?
Une autre voir. Nous ne vous laisserons pas attaquer la 

monarchie !
Une autre voix. Vous êtes juif!
M. Crèmieux. L’histoire bous juger». 
ji droite. Vous êtes tout jugé!
Une autre voix. Et condamné!
M. Crèmieux. Moralisez, et pour cela instruisez.
roix à droite. Bis î bis I
Et un peu plus loin, pendant le discours de M. Thiers 

(toujours d'après la Patrie) :
Une voix à gauche. C’est nne comédie u*éet.
31. le président. Et vous, vous êtes d’une grossièreté 

usuelle. Vous êtes, dans ce coin, une demi-douzaine te.
M. Bavoux. Ce sont des piliers de club] 
M. de rËspinasse. Et de cabaret !
M. Miot parle au milieu du bruit.
J/, le président. Comment s’appelle celui-là ?
M. Miot. Miot»
M. le président. Je vous rappelle â l’ordre.

---------------------------------
Ké«uné des travanx de rassemblée légis

lative pendant le mets de décembre 1849.
3 Adoption,"par 415 voix contre 194, de la proposi

tion de MM. de Vatimesnil et Lefebvre-Duniflé, 
amendée par la commission, sur la notification et 
le séjour des étrangers en France.

—- Rejet de la prise en considération de la proposition
de M. Emile Pèan, ayant pour objet de ne plus ap
pliquer aux condamnés politiques le § î,r de l'ar
ticle 472 du code d’instruction criminelle.

4 Rejet, par 570 voix contre 165, de la proposition 
de M. Hugucnin, relative à la liquidation des del- 
tes de la liste civile envers l’Etat.

— Adoption de la proposition de M. Charras, relative à
la Légion-d’Honneur.

Adoption du projet de loi portant annulation de 
75,065,695 fr. de rentes appartenant à la caisse 
d’amortissement. 1

<i Prise en eut «skié retira de la proposition de M. Bon-

hier de J’Eciuse, ayant pour objet de faciliter le 
mariage des indigents, !a légitimation de leurs en
fants naturels et le retrait de ceux déposés dans 
les hospices.

— Admission de M. Valentin Durand comme représen
tant du Sénégal.

7 Rejet, par 399 voix contre 188, de la prise en con
sidération de la proposition de plusieurs représen
tants, relative à un crédit de trois miliions desti
nés à être répartis entre les diverses associations 
ouvrières.

& Rejet, par 400 voix contre 185, de la prise en con
sidéra tjon de la proposition de M. Savatiez-Laro- 
che, relative a la peine de mort.

10 Prise en considération de la proposition de M. Des- 
mouSseaux de Givré, tendant à réintégrer dans 
leurs fonctions des magistrats de la cour des comp
tes révoqués en vertu du décret du 18 avril 1848.

— Rejet de la prise en considération de divers repré
sentants, relative à l’indemnité 4 accorder aux 
colons,’

20 Adoption , par 418 voix contre 245, du projet de
loi qui rétablit 1 impôt des boissons, et ordonne 
une enquête sur cette question. C’est pour les vo- 
tans (663), le-chiffre le plus élevé de la session.

21 Vote du projet de loi portant crédit de la somme de
500,000 fr. pour subsides dûs au gouvernement 
oriental.

— Adoption, par 453 voix contre 158, du projet de
loi portant demande de trois douzièmes provisoires 
sur le budget de 1850.

22 Adoption du projet de loi qui élève de 452 à 525
millions le maximum des émissions de billets de 
la Banque de France.

26 Adoption du projet de loi relatif à un appel de
80,000 hommes sur la classe de 1849.

— Adoption, par 412 voix contre 203, de la proposi
tion de M. Fouquier-d’Héroue!, accordée par la 
commission, relative aux circonscriptions électo
rales.

Lettre à un bien.
Mon cher Monsieur,

Si je n’ai pas répondu plus tôt à votre lettre du 25 
décembre, cest que votre courrier doit passer par 
Constantinople, pour mettre autant de temps à arriver 
chez nous.

Eh bien! bonjour donc, bon pied et bon estomac! 
Allons ! M. le premier adjoint de la ville dé N**, ne 
soyons pas mauvais coucheur, pareeque nous faisons 
partie au gouvernement! Et si nous aimons assez quel
qu’un pour le croire bon enfant, donnons-lui la main 
franchement, comme vous faites, sans nous inquiéter 
de la couleur de sa cravate. Vous avez dit à quelqu’un : 
c’est dommage qu’il soit si rouge et si exalté! Misère 
que tout cela, mon cher monsieur!... Le Christ a dit :
« il lui sera beaucoup pardonné parcequ’elle a beaucoup 
aimé... » Eh bien! la balance sera la même pour les so
cialistes que pour la femme adultère, la même pour les 
blancs que pour les pharisiens et le mauvais riche. 
Bon! voilà que vous vous lâchez. Et de quel droit s’il 
vous plaît? Ne m’avez-vous pas dit que vous n’étiez ni 
blanc,' ni rouge? — 11 y a loin de l’enfer au ciel, et le 
Dante connaît des paradis pour toutes les classes d’élus, 
comme i| trace des cercles dans son entonnoir pour tous 
les capucins de son temps. Je me rappelle même cer
taines chapes de plomb dont il n’aurait pas manqué 
d’affubler nos révérends d’aujourd’hui. Les braves gens 
comme vous, ont leur petite étoile. On y vend des pipes 
et de bon tabac; la rente n’y est point abolie. Vous pas
sez le printemps à tailler vos arbres, l’été à vous repo
ser à l'ombre, l'automne à ramasser les fruits dans des 
corbeilles et toute l’année à mener joyeuse vie qui dure. 
N'êtes-vous pas content et ne vous passerez-vous pas 
bien de l'éternelle musique des séraphins?

Vous me souhaitez, mon cher monsieur, une femme 
jeune, riche et jolie! J’épouse la République démocra
tique, et vous savez quelle est pauvre l’intéressante 
orpheline; mais elle a si bon cœur sous ses haillons, 
tant de si excellentes vertus, qu’elle perd à n'être pas 
connue et qu’on apprécierait bien autrement sa dette 
que celle de la tille d’un banquier, si on savait toute 
l'économie qu’elle doit apporter dans le ménage! La de
moiselle riche, honnête et modérée, tient grand étalage 
et jette ses enfants en nourrice.

Vous espérez, pour finir, que l’ordre trouvera tou
jours cii moi, un véritable soutien! Nous avions l’ordre 
sous Louis-Philippe, mais nous marchions à pas de 
géant vers la ruine et la banqueroute. L’ordre est réta
bli à Rome, à Vienne, à Berlin, mais on sc plaint de la 
schlague et de la fusillade. L’ordre règne dans les pri- , 
Sons, dans les couvents, dans les sérails, mais les mem
bres sont affaissés, les poitrines pleine,4 de soupirs, les

âtiies.chargées d aspirations. Aimons-nous, aidons-nous, 
assurons I existence à tous, et, mon cher monsieur, 
l’ordre sera .partout, 400,000 hommes reviendront à 
la charrue et à l’atelier, et blancs et rouges s’embrasse
ront sous les plis du même drapeau! ° D.

Chronique locale.
Le conseil municipal d’Epinaî a été coimmuê jeudi 24 

pour continuer le voie du budget, Npus rendrons compte 
de ce qui a été décidé dans cette réunion.

Le citoyen Lambin, ex-sergent-major de la compa
gnie de pompiers, a été traduit devant le tribunal cor
rectionnel d’Epinal, pour propos séditieux. L'y causa
tion reprochait à Lambin d avoir dit que : les pompiers 
de la compagnie qui ne rendaient pas leurs armes, 
étaient des lâches; un seul témoin a affirmé le fait. — 
Le citoyen Lambin a été condamné à4 5 fr. d’amende et 
aux frais du procès.

Sur la demande de M. le maire de. la ville d'Epmat, 
M. le lieutenant, commandant la 5" compagnie du 2e 
escadron du train des équipages militaires en garnison à 
Epinai, s’est empressé de mettre; à la disposition de ce 
magistrat, non seulement les voitures dont il pouvait 
disposer, mais encore les hommes et les chevaux pour 
l’enlèvement des neiges dans les rues de cette ville.

M. le maire avait cru devoir doaner une légère grati
fication aux soldais qui avaient fait cette corvée, mais 
ces braves militaires ont chargé leur chef de retourner 
la somme à M. le maire , pour être versée de leur part 
dans la caisse du bureau de bienfaisance.

Cet acte de générosité et de dévouement , qui n’est, 
pas le premier que donne cette compagnie, est au-des
sus de tout éloge pour le chef et ses soldats.

Le conseil municipal de. la ville de Bruyères étant 
dissout, les électeurs communaux seront convoqués, 
dit-on , pour le dimanche 5 février prochain, à l’effet 
de procéder à la nomination de 16 nouveaux membres. 
Nous invitons les démocrates de cette ville à s’entendre 
et à bien s’arrêter sur le choix de leurs candidats. Ce 
choix fait, qu’ils votent comme un seul homme.

Le 51 décembre dernier, un crime horrible & été 
commis à Porlieux.

La veuve Xoual, âgée de 75 ans, a été assassinée 
dans son ceilier.

D après les informations déjà recueillies, cette femme 
a été frappée avec un instrument contondant, au mo
ment où elle se baissait pour prendre des pommes de 
terre. On n'a pu constater les traces du passage du 
meurtrier, parce qu’aussitôt instruits du crime, les ha
bitants sc sont rendus sur les lieux pour s’assurer du 
fait; quelques-uns même ont pu déplacer le cadavre, 
dans l’intervalle qui s'est écoulé entre la dénonciation de 
l’événement et l’arrivée de l’autorité judiciaire.

Les voisins de la veuve Xoual n'ont rien entendu : h 
rumeur publique ne se prononce pas. Cependant on 
a arrêté deux individus, un homme et une femme, 
soupçonnés d’avoir participé à cet assassinat.

Le président de la République, par décret du l8 jan
vier, a nommé M. Maréchal commissaire de police de 
la ville de Darne y.______________

Encore un accident survenu par imprudence. Ces 
jours derniers, la jeune Sophie. Pierrot, de Neufchâtean, 
âgée de huit ans et demi, laissée seule un. moment, s’é
tant imprudemment approchée du foyer," le feu prit à 
ses vêtements. En descendant l’escalier pour demander 
du secours, elle dormi plus d’activité à la flamme; et 
deux jours après elle succombait, malgré tous les soins 
qui lui furent prodigués.

Nous recevons la lettre suivante que nous nous em 
pressons d’insérer ;

« Monsieur le Rédacteur.
» Lors de l'installation de la magistrature , Messieurs 

du parquet, donnèrent, un banquet-aux autorités, parmi 
lesquelles ne fût point compris le chef de notre garde 
nationale ; pour répondre à cet oubli, noire comman
dant invite le môme jour tous les officiers dans un autre 
banquet qui a dù lui être rendu. J'ai uni avec plaisir 
mon nom à ceux de mes collègues sur la liste de sous
cription, seulement j'ai pensé convenable de meure la 
condition, qu'il ri y aurait à cette réunion aucun agent 
de M. d'Haulpoul; cette restriction qui, je l’affirme, 
n’a rien de personnel, me semblait nécessaire pour flé
trir la trop fameuse circulaire..,.

» Le banquet a en lieu,-j’ai dù rester fidèle à ma pa
role, aussi je viens apporter à votre caisse le montant de 
ma souscription.

» Salut et. fraternité, »
Clément. PAXIOX.
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On nous donne communication dç l’organisation qui 

s’est, faite dans un des grands établissements- industriels 
de l’arrondissement de Remiremont, pour'unie caisse de 
secours et de prévoyance.— Nous nous empressons 
d’ouvrir nos colonnes à ce projet : tous les travailleurs 
de rétablissement en font partie sans distinction d’àge 
ni de sexe : ie mode progressif a été admis pouf les co
tisations; les salaires infimes donnent peu, les gros trai
tements donnent beaucoup. — Nous ne pouvons résis
ter au désir de donner in-exlemo le préambule' des 
statuts.
Association pour une caisse de secours et prévoyances

DANS LES ETABLISSEMENTS DE M. M,.___
» L association que nous nous proposons d’organiser

» aura pour principe la solidarité humaine et pour 
» maxime ces quatre points de TEvaneile :

» 1° Ne faites pas à autrui ce que vous ne voudriez 
» pas qu’on votis fit à vous-mêmes.

» 2° Aimez-vous les uns les autres.
. » q° Le premier d’entre vous doit être le serviteur de 
» tous les autres.

« 4° Paix aux hommes de bonne volonté.
» Honnêtes travailleurs, n'oublions jamais que nos

» mains laborieuses concourent avec les labeurs de l’in- 
» telligence à l’œuvre commune de la prospérité sociale.
» Le travail honore l’homme : Le Fils de Marie fut d'a- 
» bord ouvrier enseignant et consacrant par son exem- 
» pie la loi du travail.

» Liberté pour base ; Egalité pour moyen ; Fraternité 
» pour but. »

Nous nous plaisons à ajouter que les chefs de cet éta
blissement, qui, eux aussi, ne croyaient pas que la 
République ne dût être qu’un nom, avaient voulu asso
cier les travailleurs de leur établissement aux succès de 
leur entreprise, mais le ministère leur a opposé des 
moyens dilatoires et des lois faites sous les règnes pré
cédents qui n’ont jamais pu admettre l’union intime en
tre le capital et le travail.

Saulxuies , 17 janvier 1850.
Citoyen Rédacteur,

Pendant que le diable et Saint-Pancrace escamotent 
sous leurs gobelets, comme saltimbanque en foire, 
toutes nos célébrités politiques, depuis le grand Odilon 
jusqu’au jeune républicain d’Arbois, le peuple qui paie 
les frais du spectacle et ne s’en amuse pas, souffre des 
rigueurs de la saison, travaille ou mendie et boit de 

d’eau fraîche suivant l'ordonnance des* capucins gris.
Pendant qu’on efface en haut la devise sacrée ; lui 

écrit en bas, sur la porte de la chaumière et de l’ate
lier , le mot. dit calvaire : fraternité!

Un ouvrier de Saulxurès est mort la semaine passée, 
laissant dans la misère, sa jeune femme et deux enfants 
au berceau. Une souscription a été aussitôt ouverte 
pour leur venir en aide. Hommes , femmes et enfants, 
ont tous apporté leur denier à la veuve qui pourra s’a
cheter, du bois et du pain, pour passer l’hiver.

Vous qui dites que ce monde-là est ivrogne et démo
ralisé , vous ne le connaissez guère, ou vous allez l’é
tudier dans les prisons.

, D.
Mirecourt, ce 35 janvier 1830.

« Monsieur le Rédacteur,
» Je viens de lire dans votre journal, le Peuplé Vos- 

gien, un article prétendu écrit de Mirecourt et qui me 
concerne.

« Gomme il est rempli de mensonges, il importe à mon 
honneur de le démentir.

« Voici les faits tels qu’ils se sont passés et non comme 
iis sont racontés par votre complaisant correspondant.

» Dans les premiers jours de ce mois, j’assistais à un 
diner de famille. Nous étions tous forts paisibles, lors
que deux étrangers conduits par un négociant de Mire- 
court, entrèrent la casquette sur la tête, la pipe à la 
bouche et passablement avinés. Ces deux hommes que 
je ne connaissais pas, mais qu’on pouvait juger à leur 
maintien et à leurs paroles , après avoir demandé tout 
d abord s il y avait beaucoup de bons républicains dans 
(avilie pourrie de Mirecourt, se répandirent en invec
tives grossières contre le président de la République et 
contre M. Buffet, ancien ministre et représentant du 
peuple. Ne voulant pas discuter avec des hommes hors 
de raison et faire une scène dans une maison particu
lière, où j’étais admis comme ami, j’eus la prudence 
de me retirer sans rien dire.

• Il est faux qu’en sortant d'un diner où j'avais mangé 
le pain de fhospitalité, je me sois rendu au laboratoire 
de M. le procureur de la République pour y distiller 
mon fiel dans une délation officielle ; il est faux que ces 
deux voyageurs se disant républicains aient été mandés 
chez mai pour exhiber leurs passeports, lisse donnent 
Kiist-i trop d’importance en apprenant au public qu’à I

propos de leur,passage il y avait grande rumeur dans ht : 
ville, et que coihmissâireet sur leurs

> grands chévaùx -de balmlte lès pourchassaient^ - A -lit 
vérité, en faisant le soir m» tournée-Officielle' dans les ' 
lieux publiés, comme c’est mon devoir, j’appris les 
noms à l’hôtel où ils étaient descendus-; des deux voya
geurs qui ont si fort en horreur l'honnêteté et la mode- 
ration. Je savais qiie dans cét hôtel ifs avaient tenus les 
propos les plus inconvenants. “

» Voilà, monsieur le rédacteur que votre corres
pondant appelle de l’intimidation1 et"delà, moueharderie. 
Aux yeux dés hommës comme les -c-ttbÿiemî G. et il de 
Nancy , tous lesdevoirs sont travésiiÿet calomniés.,4#$ 
démarchés les plus simples et lês plus'convemibies sont 
criminalisées. * : - -;.-M :

? Je vous prédis, monsieur je 'rédacteur, que si votre 
République démocratique etsociaigmà pour soutien et 
pour organe que des citoyens tels Me.ceux qui vien
nent de s'occuper de moi dans Vôtre" journal . vous au
rez beaù vous tenir sûr vos gaÆé,Rester ferme dans 
vos convictionsdans . vos légjlfpïes espérances, un 
semblable système ne saurait s'implanter sur le sol' de 
notre France; elle est, Dieu merci, assez noble et assez 
énergique et assez éclairée pour ne pas se laisser mettre 
au niveau des opinions'subversives et désôrganisatri- 
ces. ; ■

» Je vous prie, monsieur lé rédacteur, et au be
soin vous requiers d’insérer ma réponse dans votre pro
chain numéro.

» Veuillez agréer, monsieur le rédacteur, l’assurance 
de ma considération distinguée.

b Le commissaire de police de la ville de Mirecourt, 
G. Lescure.

Nous ne pouvons constater ni contester les allées et 
venues de M. le commissaire, pendant la présence des 
deux voyageurs de Nancy à ce diner. de famiiie, pas plus 
que ces intentions. — Mais il nous semble en effet que, 
M. le commissaire a proiité de ce qu’il pouvait appren
dre de ce repas de famille sur leur compte, pour s’en
quérir, dans sa tournée officielle; de leur conduite ou 
propos ,qu’ils pouvaient tenir à l’hôtel où ils étaient des
cendus .

De là, ordre de se rendre àti parquet. Ce que les ci
toyens G. et R. racontaient dans ie Peuple vosgien, et 
ce que M. le commissaire de police ne conteste pas.

M. le commissaire termine sa lettre en nous donnant 
une leçon propre à faire aimer la République. C’est par 
trop grotesque. M. le commissaire- .doit bien penser que 
nous ne puisons pas nos inspirations chez lui, et que 
mieux que tout autre, nous sommes juges de ceique nous 
avons à faire. .

Salut et bénédiction à Notre-Seigneur Jésus-Christ.
Jacques-Marie-Joseph, par la grâce de Dieu et du 

saint-siège apostolique, évêque de Luçon, a adressé à 
l’aumônier, au proviseur du lycée Napoléon et à l’ar- 
clïi prêtre, curé de Saint-Louis en là même ville, un man
dement qui anathématise M. J.-S. Cahen, professeur de 
philosophie au lycée Napoléon, M. Cahen appartient à 
la religion israélite; M. Cahen a été admis le second, 
en 1846, à 1 école normale et y a passé trois ans pour 
s'y préparer en vue de renseignement philosophique. 
M. Cahen a été 1 objet de félicitations-solennelles dans 
le rapport de M. le conseiller-président du concours de 
1840 ?.. Nous attendons, y est-il dit, M. Cahen, à un 
prochain concours. Malgré fous ces titras, le ministre de 
1 instruction publique de Bonaparte à révoqué M. Cahen, 
pour donner satisfaction, sans doute à l'évêque intolé
rant , et lui a offert une place de seconde dans tm col
lège communal, li a refusé. Ce refus plein de dignité a 
été apprécié par tous ceux qui ne croient pas qu’au 
XIXe siècle nous devons rétrograder jusqu’au XVIIe, 
Depuis quand les questions de sectes religieuses doivçnt- 
dles peser dans la balance d’un pouvoir, alors que la 
Constitution et là loi sont formelles à cet égard? Les 
Israélites, ne jouissent-ils pas de leurs droits civils? 
Comme tels n usent-ils pas de leurs droits politiques ? Pfe 
paient-ils pas leurs impôts? N’acquittent-ils pas l’im- 

sang,?.. En vérité, il n’appartenait qu'à l’époque 
diihcüe dans laquelle nous vivons de nous rendre 
témoins de faits que l’on c'aurait jamais osé dans Ses 
plus mauvais jours de la restauration î

Les Israélites de toutes les localités et ceux du déparé 
te.ment.des V osges en particulier ont été vivement émuS: 
c était justice, leur religion et leur droit, ont été froissés.

Il faut remonter, par la pensée, à l'hiver de 1840 
pour retrouver dans nos annales une telle quantité de 
neige. Dans les campagnes, les chemins et les routes 
en sont encombrés. La fonte de ces neiges va nécessai- 
ientent faire déborder les fleuves et les rivières à de 
grandes distances, et présage de -grands désastres. Les 
riverains des coure d’eau ne sauraient donc trop sé ' 
mettre snr leurs gardes.

tbrooipe :îHïicmentai re.
Le conseil des ministres ' s’est'réuni à midi, à l'Ely

sée. L’élection du candidat socialiste à Nîmes a préoc
cupé vivement le président et ses ministres. On assurait 
ce soir que les élections , qui doivent avoir lieu dans 
plusieurs départements , étaient ajournées au 5 mars 
prochain.

Le bruit court à l’assemblée qu’une rencontre a eu1 
lieu ce matin entre MM. Testelin et Coislin, représen
tants du pè'ûplc, à l’occasion de paroles échangées en- 
tr’eux pendant l’incident.soulevé hier par M. Testelin, 
au sujet de la conversation de M. de Kerdrel avec M. le 
ministre dé la guerre. On assure que le combat a eu 
lieu à l’arme blaiicne, et que M. de Coisliua reçu une 
blessure grave à la fête.

Nous croyons devoir donner lé texe d’un contre-pro
jet présenté par M. Richarde! au projet de loi sur l’ins
truction publique :

Art. 1er. L’enseignement est complètement libre.
Art. 2. Tous les décrets, ordonnances, circulaires- 

et dispositions législatives quelconques sur renseigne
ment sont abrogés.

Art. 5. Aucune loi restrictive ou préventive d’aucun 
genre ne pourra être rendu sur l’enseignement, qui est 
un des droits fondamentaux, inaliénables et imprescrip
tibles de chacun des citoyens.

Art. 4. Tous les citoyens professant l’enseignement, 
s’organiseront et s’administreront librement', comme 
ils jugeront convenable, pour offrir aux familles les 
conditions de moralité, de capacité et de perfectionne
ment dans l'instruction et les méthodes.

Art. 5. Les communes n’auront sur les écoles de tout 
ordre qu’une surveillance municipale d’hygiène et de 
morale publique.

Art. 6. Tout délit sera jugé par lés tribunaux ordi
naires.

On se rappelle que M. Dahirel à présenté une propo
sition ayant pour objet de soumettre à l’examen de 
l'assemblée les messages du président de la République. 
Si l’assemblée décide qu’il y a lieu de nommer une 
commission, celle-ci délibère sur l’opportunité d’une ré
ponse. Dans le cas où l’opportunité est reconnue par 
les 2/5 des voix, un projet (le réponse doit accompagner 
le rapport. Dans le cas contraire, l’assemblée est con- 
sultée sàns débats, M, de Monligny / rapporteur de la 6e 
commission de l’initiative parlementaire conclut, au 
nom de cette commission, à ce que la proposition de M. 
Dahirel ne soit pas prise en considération.

M. Goulot de Saint-Germain a déposé une proposition 
ayant pour objet d’enlever aux communes l’administra
tion des bois communaux, pour la placer directement 
sons l’autorité administrative et ministérielle, dans le 
but d’utiliser ces terrains et de les améliorer. La 6° 
commission de l’initiative parlementaire a vu dans cette 
proposition une aggravation dangereuse du principe de 
centralisation et une restriction du droit municipal. En 
conséquence, par l’organe de son rapporteur, elle pro
pose de ne pas prendre cette proposition en considéra
tion.

L’affaire de la Presse pour l’article condamné de la 
Réforme, aux habitants des campagnes, a été remise à 
vendredi. On se préoccupe beaucoup des incidents qui 
pourront surgir de la déclaration faite par M. de Girar- 
din, qu’il est l’auteur de l’article dans lequel cette re
production a eu lieu.

Jhxtéricur.
ALLEMAGNE. — Nous sommes toujours sans nouvelles 

directe* de Vienne, et le courrier de Berlin est aussi en re
tard.

Nous savons cependant qu’à la date du 20 janvier là si
tuation à Berlin n’avait pas changé. Le roi refusait toujours 
de se prêtér à aucune concession ; il repoussait même celle» 
que proposait M. Camphausen à litre de transaction, ou ï# 
roi de Prusse, dit-on, ne veut plus du régime; eonautution- 
nel, ou il n’èn veut qu’à la condition de pouvoir le soumet
tre en tout temps à la règle dé sa volonté-; c’est-à-dire de sont 
bon plaisir. Aussi l’opinion se propage qu’il obéit plds que 
jamais à l’influence russe.

—- Les journaux allemands, désormais lés mieux informés ,* 
enlr’atitres la Gazette d’état du Vurtemberg, donnent à en
tendre qu’il se prépare de l’autre coté du Rhin de graves- 
événement*. Un projet de constitution avait été arrêté danü 
son ensemble par la Bavière, le Vurtemberg, lé Hanovre et 
la Saxe, d’accord avec l'Autriche. On se proposé de l’oppo
ser au projet du 28 mai. Le point capital, èn cé moment, esi 
de gagner à ce projet l’adhésion de la Pèusse, èt l’on espéré 
y réussir. Il faut avouer que cette circonstance jetterait uti 
jour nouveau sur le message royal du 7 janvier, et aide;ait 
beaucoup à la faire comprendre. —Mais quel peut être -;è’ 
nouveau projet de ctmsîitiitiofl?
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— S’il faut en croire une correspondance particulière 
adressée à VIndépendance Belge , notre ambassadeur à Ber
lin , M. de Persigny, y jouerait un . rôle fort étrange, en 
g'y posant comme le centre de l’absolutisme. On nous pro
met prochainement à ce su jet de curieux détails.

— Les négociations pour la conclusion de la paix ayec le 
Dabncmarck ont été ouvertes le 17 janvier. Les euroyésDa- 
nois ont élaboré un exposé de la situation générale qui ne 
satisfait qu’à demi le ministère prussien. A Copenhague, on 
parait avoir l'intention de gagner (Ju temps en s’appuyant 
sur Francfort.

Darmstadt. — La première chambre du duché de Hesse 
a procédé à l'élection des députés qu’il lui appartient d’en
voyer à Erfurt. La seconde chambre s’est occupée de la pro
position du chef de la gauche, M. Muller Melchior, tendant 
à la mise en liberté de quatre députés ariêtés avant leur 
élection, et accusés du crime de haute trahison. La chambre 
a déclaré leur emprisonnement illégal et contraire à la Cons
titution. Elle a invité le gouvernement, par 25 voix contre 
15, à communiquer sa décision aux tribunaux, pour qu’ils 
aient à ordonner la mise en liberté des quatre inculpés.

— Les journaux d'Italie ne nous sont pas encore par
venus.

— Les nouvelles qui nous parviennent par voie particu
lière de Genève, nous apprennent que l’assassin soldé par 
la réaction piémontaise, et écroué pour le moment dans la 
prison de Genève, vient de faire de curieuses révélations 
sur les commanditaires de l’attentat sur la personne de 
l’illustre triumvir. Les papiers que M. Fazy a fait saisir au 
domicile du sbire contiennent des détails fort intéressants sur 
les menées de ce parti, qui, après avoir fait assassiner M. 
Rossi pour discréditer le parti républicain, n’a pas hésité à 
recourir aux mêmes moyens pour se débarrasser de M. Maz- 
zini. M. Fazy se prépare à donner à ces pièces la plus grande 
publicité.

VARIETES.

Aux Pay.au..
2e Article.

IL Y 4 RÉPUBLIQUE ET RÉPUBIQUE.

Mes chers paysans,
Au premier abord et à ne voir les choses qu’à la sur

face , ii semble que vous n’ayex point tort de confondre 
tous les gouvernements dans le même sentiment d’in
différence, j’allais presque dire de mépris. Jusqu’alors, 
en effet, ils ne sont guère distingués les uns des autres 
que par la plus ou moins grande habileté qu’ils ont mise 
à vous exploiter, à vous soutirer vos petites économies. 
La République de Février elle-même semble vouloir en 
ceci renchérir encore sur les monarchies qu’elle a jetées 
dans le fossé.

« Halte là! vous écrierez-vous. Mettez-nous voir ceci 
d’accord s’il vous plaît. D’un côté, M. l’Ermite, vous 
nous avez déclaré, il y a huit jours, que vous êtes ré
publicain ; et voici maintenant que, d’un autre côté, 
vous avez l'air de nous approuver d’être sceptiques à 
l’endroit non seulement des gouvernements passés, mais 
même du gouvernement actuel. Cependant, M. l’Ermite, 
nous vous ferons observer, sauf votre respect, que le 
gouvernement actuel c’est bien la République, votre 
République. Qu’en dites-vous? »

Je dis, mes amis, qu’il y a République et République, 
comme il y a fagots et fagots.

il y a la République du gouvernement provisoire. C’est 
celle qui invente les ateliers nationaux et les 45 cen
times. — De cette République-là, vous n'en voulez pas, 
ni moi non plus.

Il y a la République de la commission exécutive. C est 
celle qui, par son esprit d’indécision , par sa mollesse , 
sa lâcheté, son ignorance et son incurie , amène à jour 
fixe l'épouvantable catastrophe de juin. — De celle-là 
encore vous n'ert voulez pas, ni moi non plus.

11 y a la République de M. Cavaignac. C’est celle qui 
invente les fusillades, les transportations sans jugement, 
les emprisonnements arbitraires , celle qui confond les 
innocents avec les coupables et les envoie tous pêle- 
mêle mourir loin de la mère-patrie, dans les tourments 
d’un exil immérité. — De celle-là, vous n’en voulez pas 
plus que des deux autres, ni moi non plus.

Enfin il y a la République de M. Louis-Napoléon. C’est 
celle qui bombarde Rome, qui rétablit l’impôt des bois
sons, qui paie (avec votre argent, bien entendu) trois 
cent mille livres de douaire à M"16 la duchesse d’Orléans 
et qui, pour couronner l’œuvre, se dispose à jeter sur 
le pavé les quarante mille instituteurs communaux des 
quarante mille communes de France. •— De cette Ré
publique-là, mes chers paysans... ma foi! c’est vous qui 
en avez voulu, et il faut bien que vous continuiez à en 
vouloir et moi aussi, sans quoi l’on vous mettrait en pri
son et l’on ne m’épargnerait guère.

Toutes ces républiques -là, voyez-vous, ce sont des 
Républiques de contrebande. Ce sont des bâtardes qtr

né seront jamais réputées filles légitimés que par les in
trigants, les exploiteurs ou les niais. Ce n’est pas moi, 
dans tous les cas, qui voudrais leur Servir de père adop
tif, pas même de parrain.

La République dont je suis partisan, mes anus, celle 
que vous appuieriez avec moi de tous vos vœux si vous 
la connaissiez ; la vraie République, la bonne, la légi
time, c’est celle qui commencera par réduire (es charges 
publiques d’au moins la grande moitié’; qui ensuite fera 
table rase de tous ces impôts odieux, contradictoires, 
injustement répartis, dont le plus grave inconvénient 
n’est peut-être pas de n’écraser que le pauvre à la plus 
grande satisfaction du riche ; qui, montrant du doigt à 
tous un petit bout de papier qu’on appelle la Constitu
tion, invitera les citoyens à contribuer aux dépenses de 
l’Etat, chacun dans la proportion de ses moyens, de 
telle sorte que celui qui aura beaucoup paiera beaucoup, 
que celui qui aura peu paiera peu, que celui qui n’aura 
rien ne paiera rien. Juste le contraire de ce qui a lieu 
aujourd'hui.

Voilà maintenant que vous ouvrez degrands yeux comme 
si j’avais dit une bêtise. Cela vous semble donc bien na
turel et bien nécessaire d’être écrasés, vous autres pau
vres diables, sous le poids des charges de toute espèce, 
tandis que les rentiers, les gros capitalistes ne contri
buent pas pour un denier à l'entretien de ce gouverne
ment qui pourtant n’a d’attentions ni de faveurs que 
pour eux? Cela vous semble donc bien naturel et bien 
nécessaire d’être, non pas tondus, mais écorchés jus
qu’au vif par tous les charlatans qui, sous prétexte de 
vous gouverner, vous exploitent tour à tour comme de 
la graine de niais et qui vous hacheraient menu comme 
chair à pâté sans que pour cela vous vous crussiez en 
droit de leur dire : Holà! vous me faites mal. Cela vous 
semble donc bien naturel et bien nécessaire de payer 
jusqu’à l’air que vous respirez, jusqu’aux rayons du so
leil que le bon Dieu distribue gratis aux animaux des 
forêts, aux oiseaux des champs, jusqu’à l’espace dont 
vous avez besoin pour mouvoir et déraidir vos membres 
engourdis par l'excès de travail ? Tout cela vous semble 
donc d’une nécessité bien fatale, bien implacable, bien 
au-dessus de vos forces et de votre volonté?

Mais, me direz-vous, M. l’Ermite, encore faut-il que 
le gouvernement vive.

Belle raison, ma foi!
D’abord il ne tiendrait qu’à moi de vous répondre 

qu’au lieu de vivre dans le luxe, comme un grand sei
gneur du temps passé, votre gouvernement pourrait fort 
bien se contenter de vivre dans une honnête aisance, 
comme un bon bourgeois de ce temps-ci ; qu’au lieu 
d’entretenir dans une infinité d’administrations inutiles 
un tas de valets prodigues, de fainéants, de propres à 
rien, il devrait au plus vite commencer par en congédier 
la moitié et finir par rogner aux autres la plus forte par
tie de leurs appointements si mal gagnés.

Je pourrais vous dire encore que, si nous étions bien 
sages, bien raisonnables, si la nation française ne se 
composait pas de grands enfants mineurs, incapables de 
se conduire sans tutelle, il n’y aurait peut-être déjà pas 
tant de folie à laisser mourir tout doucement de sa 
belle mort le gouvernement actuel et à bien se garder de 
lui donner un successeur.

Mais ce n’ëst pas dans ces termes que je veux poser 
la question pour aujourd’hui. Je vous ai dit que notre 
République, à nous autres socialistes, c’est celle où les 
impôts sont de prime-saut, sans tergiversations et sans 
détours, réduits d’au moins moitié, où ensuite les im
pôts maintenus sont payés par ceux qui possèdent, dans 
la proportion de ce qu’ils possèdent, de telle sorte que 
le pauvre monde comme vous autres ne paie rien ou 
presque rien, ce qui est justice.

Ce que j'ai donc à vous démontrer d’abord, c’est 
qu’une semblable République n’est pas impossible. Je 
ne m’en tiendrai pas là. Je vous prouverai, mes chers 
paysans :

Que, loin d’être impossible, cette République existe ; 
Que vous l’avez eue, ne fut-ee que pendant quelques 

heures ;
Qu'il ne tenait qu’à vous de la garder plus longtemps, 

de la garder toujours ;
Que, si vous l’avez laissé enterrer, c est que vous 

l’avez bien voulu et que vous devez en faire votre med 
culpà ;

Qu enfin, bien qu’enterrée, elle n’est cependant point 
morte et que, pour la faire ressusciter, brillante et ra
dieuse comme la digne fille de Jésus quelle est,, vous avez 
tant seulement un petit mot, un tout petit mot a dire.

El si je parviens à vous faire loucher du doigt cha
cune de ces vérités, peut-être alors serez-vous pris au 
oceur d'un commencement d'amour pour ce gouverne
ment de la véritable égalité, de la justice et du droit; 
peut-être alors tombera votre déplorable indifférence et, 
avec elle, cette honteuse résignation qui en est. la suite.

Résignation fatale, source de tous vos maux passe,.;,

de toutes vos douleurs présentes ; résignation que vous 
prêchent ceux-là seuls qui trouvent en elle le meilleur 
moyen de vous écorcher sans vous faire crier.

l Ermite bu Bobos.

(La mite ou prochain numéro.)

Oh ! que ce nom est doux à l’âme du poète !
Eapérance ! non. saint que la bouche répète 

Comme un adieu d'amis.
Pour tromper les tourment» d'une douleur amère,
Au sein de» malheureux comme un souris de mère 

Dieu lui-même Va mis.

Au loin le naufragé sur l'Océan immense 
Aperçoit une voile et s'écrie : Espérance !

Son œil se lève au ciel
Car il retrouve tout : famille, amour , patrie ,
Car ce nom a versé sur son âme flétrie 

L'ambroisie et le miel.

Voyez le vieux soldat sur la plage africaine#
Chaquejour désirer sa charnu ère lointaine .

Son village chéri ;
Mais du retour jamais [tour lui ne viendra l'heure. .. •
Soudain sou regard brille rt de bonheur il pleure,] 

L'Espérance a souri.

Pourquoi donc es-tu triste, 6 jeune et belle épouse.
Oh! de tes nuits d’amour la nature jalouse 

Te prive d'un enfant !. .
Mais tu viens de pousser un long cri d'allégresse 
L'Espérance a fait naître un fils qui te caresse 

Dans un rêve charmant.

Même le moribond sur son lit de souffrance • .
Vers la tombe entraîné s'accroche à l'Espérance,

Et dans la coupe d'or 
Plongeant avidement sa lèvre décharnée 
Veut vivre un jour de plus, un jour, toute une année 

Et puis vingt ans encore !

Oui, quand l'homme est souffrant, ta main fidèle et pure 
Vient poser avec soin le baume à sa blessure 

Comme une tendre sœur.
Tu calmes tous les maux parta douce influence.
Il te voue uaaütel, ô ma belle Espérauce.

Patronne du malheur.

Oh ! n'abandonne pas ces grands proscrits, mes frères^ 
Démocrates souffrants aux "rives étrangères !

Qui par toi consolés ;
Ils espèrent qu’un jour viendra la délivrance... »
Et jamais cependant reverront-ils la France 

Les pauvres exilés ! ! !

Vous qui pendant le cour* d’une longue carrière#
De la vie enseignez la science première

Aux enfants de la France.
Pour vous pauvres martyrs , nos foyers s’ouvriront, 
îtos cœurs seront vos cœurs, et nos voix vous diront 

L’hymne de l'Espérance.

Vous qui tenez en mains les rênes de la France 
Faites luire â nos yeux un rayon d'Espérance,

Calmez notre douleur.
Que l’avenir soit pur du plus léger nuage,
Qu’à nos frères souffrants renaisse le courage •

Avec lui le bonheur ! J.-B. U#

Le Hédacteur- Gérant, A. Thbrih.

AiMNOACES.

GRAINES FORESTIERES,
Chez H. GALL, rue de* Dentelles, 1, à Strasbourg.

fllfl
PAR SUITE

de Cessation de commerce.
M. CLAUDE-VALENTIN, marchand de vins & Bruyè

res , voulant cesser son commcce immédiatement, cé
dera, soit en gros, soit en détail, cl au besoin au- 
dessous du cours, le matériel de son établissement, et 
tous ses vins consistant en :

Bourgogne de Volney, de Pomard et de Beaune, etc., 
l”, 2* et 3* choix, et en qualité ordinaire.

46 de Lorraine et de Bar-sur-Aube,
Et autres spiritueux.
Le tout formant une quantité d’environ 1,000 hecto

litres.

Celte vente devra être terminée ponr le 
mars prochain.

Nota. Ce serait une belle occasion pour un jeune 
homme qui voudrait s’établir marchand de vin en gros. 

S’adresser (franco) audit M. Claude, '

Kemir«*«ntj irai), et Lit.,. Maugm.


